
 
 
CASQUETTE ANTIHEURT (EN 812) : 
La casquette anti heurt évite les blessures lors de chocs peu violents (heurts contre objets immobiles, comme des arêtes de mur). 
 
CASQUE DE PROTECTION D’USAGE COURANT (EN 397) : 
Tout casque d’usage courant doit répondre à minima aux exigences physiques et de performances décrites dans cette norme. Les 
exigences obligatoires qui s’appliquent : absorption des chocs / résistance à la pénétration / résistance à la flamme / résistance des 
points d’ancrage de la jugulaire. 
 
 
 
 

 
EN 166 Spécifications. 
EN 169 Filtres pour le soudage. 
EN 170 Filtres pour l’Ultra-violet. 
EN 172 Filtres de protection solaire pour usage industriel. 
EN 175 Équipements pour les travaux de soudage. 
EN 379 Spécification concernant les filtres de soudage. 
 
 

 
EN 420 + A1 : 2010 Exigences générales. 
EN 388 : 2004 Gants de protection contre les risques mécaniques. 
EN 407 : 2004 : Gants de protection contre les risques thermiques  
EN 511 : 2006 Gants de protection contre le froid (lié aux conditions climatiques ou à une activité en milieu froid.) 
EN 374-1 : 2004 Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes. Terminologie et performances requises. 
EN 374-2 : 2004 Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes détermination de la résistance à la 
pénétration. Test de pénétration à l’air ou à défaut, à l’eau. Pour être considéré comme résistant aux micro-organismes, le gant 
testé doit être, au minimum, conforme au niveau de performance 2 (AQL 1.5). Il portera alors le pictogramme ci-contre. 
EN 374-3 : 2004 Gants de protection contre les produits chimiques et les micro-organismes détermination de la résistance à la 
pénétration des produits chimiques. Le test consiste à déterminer le temps nécessaire à un produit chimique pour pénétrer à 
l’intérieur du gant. Les temps de passage et la liste des produits chimiques qui peuvent être testés 
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Différentes normes caractérisent les exigences réglementaires des chaussures à usage professionnel.   
Norme NF EN ISO 20345 – Chaussures de sécurité ayant un embout résistant à une énergie de choc de 200 joules. 
Norme NF EN ISO 20346 – Chaussures de protection ayant un embout résistant à une énergie de choc de 100 joules. 
Norme NF EN ISO 20347 – Chaussures de travail n’ayant pas d’embout. 
Norme NF EN ISO 20349 – Chaussures de protection contre les risques thermiques et les projections de métal fondu comme 
rencontrés lors de travaux de soudage. 
Norme NF EN ISO 17249 – Chaussures de sécurité résistantes aux coupures de scie à chaîne. 
Norme NF EN ISO 50321 – Chaussures électriquement isolantes pour travaux sur installations à basse tension. Norme NF EN ISO 
61340-4-3 – Électrostatique – Partie 4-3 : méthodes d’essai normalisées pour des applications spécifiques – Chaussures. 

 
 
 

 
La norme NF EN ISO 20471 fixe les niveaux de performance de rétro réflexion des vêtements de signalisation à haute visibilité à 
travers 3 classes. > Le chiffre à côté du symbole graphique indique la classe du vêtement. 
Norme NF EN 342 Protection contre les environnements froids, combinaison d’humidité et de vent à une température d’air inférieure 
à -5 °C. 
Norme NF EN 343 Protection contre la pluie. a : classe de pénétration de l’eau (1 à 3 en performance) b : classe de respirabilité des 
matériaux (1 à 3 en performance) 
Norme NF EN 14058 Protection légère contre les climats frais. a : isolation thermique avec sous-vêtement b : perméabilité à l’air 
(0 à 3 en performance) c : caractéristique respiratoire (0 à 3 en performance) 
Norme NF EN 381 Protection lors de l’utilisation de scie à chaîne (travaux sur charpente, travaux d’élagage, de bûcheronnage) : 
vêtement, souvent en fibre para aramide (Kevlar®, par exemple), s’appliquant aux jambières, aux vestes et aux combinaisons. 
Norme EN ISO 11611 Protection pendant les opérations de soudage et les techniques connexes. Protection contre les petites 
projections de métal en fusion rencontrées pendant le soudage, contact avec une flamme sans propagation, conception de vêtement 
isolant, protection contre les ultraviolets.  
Classe 1 : protection contre les dangers liés à la soudure qui causent de petites projections et une chaleur radiante. 
Classe 2 : protection contre les dangers liés à la soudure qui causent un haut degré de projection et de chaleur radiante. 
Norme EN 533 Protection contre la flamme limitée : résistance à la propagation de la flamme. 
Norme EN ISO 11612 Protection contre de brefs contacts avec la flamme et contre au moins un type de chaleur (convective, 
rayonnante ou par projection importante de matériau fondu). 
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